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La situation humanitaire des réfugiés et des personnes 
déplacées ukrainiens

Amendement1 n° 32

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 13.1 par le paragraphe suivant:

« à s’abstenir de déstabiliser l’Ukraine et de financer le terrorisme en Ukraine, en soutenant militairement les 
groupes armés illégaux, et à user de leur influence pour amener ces derniers à respecter et appliquer 
intégralement les dispositions des accords de Minsk » ;
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ARIEV Volodymyr, Ukraine, PPE/DC
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